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CONSULTATION JURIDIQUE
Du courrier des lecteurs, il ressort que le problème dominant est celui des rapports locatifs
bailleur/locataire.

En effet, une loi récente en date du 6 Juillet 1989 est venue modifier les dispositions antérieures (celles de la loi
du 23 Décembre 1986 dite loi Méhaignerie).

Or de nombreux suisses sont locataires ou propriétaires en France, le plus souvent de locaux d'habitation.

Cette loi s'applique d'ailleurs aussi bien aux locations à usage d'habitation principale, qu'aux garages, places
de stationnement, jardins et autres locaux loués accessoirement au local principal par le même bailleur.

Des précisions doivent être apportées au sujet de cette loi sur les questions les plus usuelles :

1 — Le contrat de location est établi par écrit.
Un état des lieux doit être établi contradictoirement par les parties lors de la remise ou de la restitution
des clés, ou à défaut établi par huissier de justice. Le dépôt de garantie ne peut-être supérieur à deux
mois de loyer en principal.

2 — La durée du contrat est au moins égale à trois ans pour les bailleurs personnes physiques et à six ans

pour les bailleurs personnes morales (sociétés commerciales par exemple).

3 — Le locataire peut résilier le contrat de location à tout moment avec préavis de trois mois. Ce délai du
préavis est de six mois quand il émane du propriétaire.
Toutefois, le locataire peut donner congé au bailleur avec préavis d'un mois en cas de mutation ou de

perte d'emploi, cette disposition est également possible pour les personnes âgées de plus de 60 ans dont
l'état justifie un changement de domicile.
Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec accusé de réception ou signifié par acte d'huissier.

4 — Lors du renouvellement du contrat, le loyer ne peut être réévalué que s'il est manifestement sous-
évalué. Le bailleur peut proposer au locataire 6 mois avant le terme du contrat un nouveau loyer et le
locataire doit répondre 4 mois avant le terme du contrat en donnant son accord ou non.
La commission de conciliation peut être saisie en cas de désaccord ou à défaut de réponse du locataire 4

mois avant le terme du contrat.
La hausse convenue entre les parties ou fixée judiciairement s'applique par tiers ou par sixième selon
les termes du contrat.

Le résumé qui vient d'être fait de cette loi récente répond aux questions le plus couramment posées.

Bien évidemment, les questions particulières mais d'intérêt général seront traitées dans les prochains numéros.

Elisabeth Morand de Gasquet, Avocat au Barreau de Paris

Cabinet d'orientation personnelle et vocationnelle
Dr Jacques Nuoffer - Paris et Nidau (Suisse)

APRES BAC, COMMENT CHOISIR
ETUDIER EN SUISSE, EN FRANCE

Psychologue en orientation suisse, j'anime à Paris des ateliers d'orientation dans des lycées privés et je reçois en
consultation individuelle.

Pour prendre rendez-vous : 5, square Thiers, 75016 Paris - ® 47 55 17 73

Au Salon de l'ADREP (stand 38), les 26 et 27 janvier 1990, je serai à disposition pour vous transmettre plus
d'informations et répondre à vos questions.
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